
Filières concernées Nombre d'heures Validation Crédits
ECTS

Bachelor en biologie et ethnologie Cours: 2 ph oral: 15 min 3

Pilier principal B A - géographie Cours: 2 ph oral: 15 min 3

Pilier secondaire B A - géographie Cours: 2 ph oral: 15 min 3

Polyvalence HEP - géographie Cours: 2 ph oral: 15 min 3

ph=période hebdomadaire, pg=période globale, j=jour, dj=demi-jour, h=heure, min=minute

Période d'enseignement:

• Semestre Automne

Equipe enseignante:

Jean Ruegg

Objectifs:

Ce cours est une introduction à l'aménagement du territoire. Son objectif est de sensibiliser les étudiant/e/s :
• au contenu et à la problématique de l'aménagement du territoire en tant que dispositif de régulation des mécanismes de territorialisation;
• aux caractéristiques de la politique publique mise en place en Suisse.

L'approche privilégie un aménagement du territoire dont l'objet est la médiation des conflits liés à l'utilisation du sol. Le parti retenu s’écarte
donc sensiblement d’une conception normative, technique et fonctionnelle où l’aménagement du territoire viserait à identifier l’organisation
spatiale à mettre en œuvre.

Contenu:

Le cours est construit en deux parties.
La première fournit essentiellement une introduction théorique construite à partir des couples utilisation-affectation du sol,
territoire-aménagement du territoire et droit privé-droit public. Elle permet de mettre en évidence les enjeux de l'aménagement du territoire, ses
acteurs, leurs intérêts, leurs ressources et leurs stratégies. Elle vise à définir les marges de manœuvre que l’acteur public peut mobiliser pour
mettre en œuvre cette politique publique.
La seconde partie détaille les instruments principaux du dispositif mis sur pied en Suisse (plans sectoriels de la Confédération, plans directeurs
des cantons et plans d'aménagement local des communes).
D’une manière générale, cet enseignement tire parti des débats actuels sur l’aménagement du territoire (révision de la loi fédérale sur
l’aménagement du terri-toire et incidences sur les pratiques des cantons et des communes, par exemple).

Forme de l'évaluation:

L'examen consiste en un oral de 15 minutes. La matière examinée est directement liée au contenu du cours.
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Site web de l’Office fédéral du développement territorial (ODT) :
www.are.admin.ch/index.html?lang=fr

Forme de l'enseignement:

Cours
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